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A Thumeries, le 30 septembre 2020, 
 
Compte tenu de la crise sanitaire, l’assemblée générale de l'ASGTM s’est réunie à huis clos le 30 
septembre 2020 à 18 heures dans les locaux de l’ASGTM, CD 8, Le Bois Langlart, 59239 THUMERIES, 
sur convocation du Président en date du 14 septembre 2020. 
 
Les documents suivants étaient joints à cette convocation : 
- Le rapport moral du Président, 
- Le rapport financier, avec les comptes de l'exercice clos le 31/12/2019, et la reprévision budgétaire pour 
l'exercice 2020, 
 
Dès l'expiration du délai de déclaration des candidatures pour le renouvellement des membres du Comité, 
le 23 septembre, les modalités d'organisation du vote à distance, et le bulletin de vote avec le texte des 
résolutions soumises à l'approbation de l'Assemblée Générale ont été communiqués à l'ensemble des 
membres de l'association. 
 
Sont présents à l'Assemblée Générale : 
- Les membres du comité : Yves Dubreton, Siglinde Loffler, Gérard Lottiaux, Alain Maquet, Martine 
Michelotti, Josef Peroutka, Jacqueline Seisel, Marlyse Smits et Jacques Fackeure. 
- Les deux scrutateurs : Gisèle Bleuez et Patricia Capelain 

Après dépouillement, les résultats du vote relatif aux résolutions soumises à l'approbation de l'Assemblée 
Générale sont les suivants : 
 

- Quorum : 125 votants pour 409 membres, le quorum est donc atteint. 
 
- Résolution N° 1 : Ratification du mode de convocation et de consultation de l’Assemblée Générale et 

autorisation du vote à distance : 120 OUI 
 

- Résolution N° 2 : Approbation du Rapport Moral du Président : 117 OUI 
 
- Résolution N° 3 : Approbation des comptes de l’exercice se clôturant au 31/12/2019 : 120 OUI 

 
- Résolution N° 4 : Approbation du budget 2020 revu suite à la crise sanitaire : 118 OUI 
 
- Résolution N° 5 : Quitus au comité : 113 OUI 
 
- Résolution N° 6 : Ratification des cooptations de : 
  - Marlyse Smits, sur un mandat se terminant en avril 2022 : 110 OUI 
  - Jacqueline Seisel, sur un mandat se terminant en avril 2024 : 107 OUI 
  Les cooptations des deux candidates sont donc ratifiées. 
 
- Résolution N° 7 : Élection partielle de mandats arrivant à échéance, se présentaient :  
   - Alain Basset : 117 OUI 
   - Jean Philippe Hottelart : 97 OUI 
   - Gérard Lottiaux : 90 OUI 
   - Alain Maquet : 102 OUI 
   Les quatre candidats sont donc élus pour des mandats se terminant en 2026. 
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- Pouvoir pour les formalités : 
Le Comité Directeur propose à l’Assemblée Générale de donner tous pouvoirs au Président de l’ASGTM à 
l’effet d’accomplir, ou de faire accomplir, les formalités de déclaration et de publicité nécessaires pour 
mettre en œuvre les décisions qui viennent d’être prises par l’Assemblée Générale Ordinaire : 113 OUI 

L'ensemble des résolutions soumises à l'approbation de l'Assemblée Générale ont donc été adoptées à la 
majorité absolue des suffrages exprimés. 
La séance est levée à 19h30 

A Thumeries, le 30 septembre 2020 

 

 Martine Michelotti                  Gisèle Bleuez                  Patricia Capelain                   Alain Maquet 

 

 

       Secrétaire                          Scrutateur                         Scrutateur                           Président 


